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INFORMATION

Du 4 au 16 octobre prochain, l’exposition 
itinérante «Si jamais» fait une halte de 12 
jours à Fribourg Centre. Son but : sensibi-
liser le grand public aux thématiques liées 

Editorial

Journée internationale des per-
sonnes âgées du 1er octobre 2010
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Le bulletin d’information de la Direction de la santé et des affaires sociales (DSAS) peut être 
téléchargé dans sa version intégrale à l’adresse www.admin.fr.ch/dsas. Sur cette version 
téléchargeable, sont disponibles des liens directs permettant d’approfondir les thèmes traités.

12 jours pour découvrir  
la pauvreté

Chères  
lectrices, 
Chers lecteurs 
L’automne prochain s’an-
nonce particulièrement 
riche en évènements de 
tous genres pour la Direc-

tion de la santé et des affaires sociales. Le cinquan-
tième anniversaire de l’assurance invalidité, l’ état 
des lieux sur la pauvreté dans le canton et l’expo-
sition «Si Jamais», la Journée internationale de la 
personne âgée ou encore la concrétisation du pro-
jet 72  heures pour les jeunes sont autant de sujets 
qui nous tiennent en haleine depuis quelque temps 
déjà. Ces projets nous permettront de rencontrer des 
publics divers, de partager avec eux sur des théma-
tiques qui nous concernent tous. Je me réjouis d’ores 
et déjà de vous retrouver, Chères lectrices, Chers lec-
teurs, lors de l’une ou l’autre de ces manifestations. 
En attendant, je vous souhaite une bonne lecture et 
de belles vacances ensoleillées.

Anne-Claude Demierre, Conseillère d’Etat

Dans le but de favoriser le respect pour les 
personnes âgées et de promouvoir une société 
pour tous les âges, l’Assemblée générale des 
Nations Unies a proclamé le 1er octobre 
Journée internationale des personnes âgées. 
Dans un monde qui vieillit rapidement, les 
personnes âgées – elles seront deux billions 
en 2050 – vont jouer un rôle de plus en plus 
important dans la société, notamment par le 
bénévolat, la transmission du savoir et de l’ex-
périence, l’aide à la famille pour la garde des 
enfants et les soins ainsi que par l’augmenta-
tion de leur participation au monde du travail.

En célébrant cette journée, le canton de Fri-
bourg souhaite se rallier à la démarche des 
Nations Unies et répondre au mandat de la 
Constitution fribourgeoise de favoriser les 
relations intergénérationnelles (art. 62).  

La Journée du 1er octobre sera centrée sur 
la relation entre les générations. Dans cette 
optique, la DSAS et la DICS collaborent 
pour l’organisation de diverses activités dans 
le cadre scolaire. Les élèves du primaire et du 
secondaire pourront y participer.

L’idée de base est de générer une activité 
commune entre les jeunes et les seniors, par 
exemple en élaborant une œuvre artistique 
commune, en échangeant des connaissances, 
en racontant une histoire de vie. Plusieurs 
classes sont déjà inscrites. Une information 
sur les activités qui seront organisées à l’oc-
casion de cette journée sera communiquée 
dans le courant du mois de septembre. 

Contact et informations : 
Judith Camenzind 

à la pauvreté et à l’exclusion, tordre le cou 
aux clichés tenaces et faire connaître la réa-
lité vécue par les personnes en situation pré-
caire. La mise sur pied de cette exposition 
durant l’Année européenne de lutte contre 
la pauvreté et l’exclusion sociale est une 
initiative de la Conférence suisse des insti-
tutions d’action sociale (CSIAS). Les abus 
dans l’aide sociale sont largement thématisés 
aujourd’hui par les médias, mais l’organisa-
tion et la réalité de l’aide sociale au quotidien 
sont méconnues du grand public. On oublie 
que, de nos jours, cette aide est un soutien 
indispensable aux personnes qui ne peuvent 
subvenir à leurs besoins par elles-mêmes. Elle 
recouvre différents aspects et prestations qui 
méritent d’être expliqués. 

Suite page 2 et 3

www.si-jamais.ch
www.si-jamais.ch
www.skos.ch/fr
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ces deux statistiques s’explique notamment 
par le phénomène dit de «pauvreté cachée», 
qui correspond, selon l’Office fédéral  
de la statistique (OFS) «aux personnes qui 
ne reçoivent pas d’aide sociale, bien qu’el-
les y aient droit compte tenu de la faiblesse  
de leur revenu». Selon une estimation de 
l’OFS, environ un quart des personnes pau-
vres ne reçoivent pas de prestations publiques  
de soutien3. 

Les ménages les plus touchés par la pau-
vreté sont les foyers monoparentaux et les 
familles avec plus de trois enfants. Dans ces 
catégories, un nombre important de person-
nes travaillent sans avoir un revenu suffisant 
pour subvenir à leurs besoins essentiels. Le 
taux de working poors y est nettement plus 
élevé. Un constat que l’on retrouve dans 
tous les cantons.

Dans le canton de Fribourg, 8 675 per-
sonnes, soit 4 385 ménages, ont reçu une 
aide matérielle en 2009. Les 25 797 086.60 
francs que représente cette aide sont parta-
gés pour la plus grande part entre le canton 
et les communes, à raison de respective-
ment 48.1% et 46.1%. Le reste est assumé 
par les autres cantons, la Confédération et 
les conventions internationales.

Plus d’informations sur les chiffres 
fribourgeois :
 www.admin.fr.ch/sasoc

1 	Source : www.si-jamais.ch, dossier pédagogique
2 	 Idem
3	 OFS, Comparaison des statistiques de l’aide sociale 

et de la pauvreté, Concepts et résultats, p. 7,  
www.bfs.admin.ch

Social

L’exposition SI JAMAIS : 
12 jours pour découvrir la pauvreté Suite de la page 1

Information sur

www.si-jamais.ch

Privilégier l’interactivité
Le concept de l’exposition «Si jamais» fait 
la part belle à l’interactivité et à l’aspect 
ludique. Partant d’informations de base sur 
l’aide sociale, l’exposition offre la possibilité 
aux visiteurs de se mettre à la place de per-
sonnes bénéficiaires de l’aide sociale via un 
jeu informatique et d’aborder des thémati-
ques diverses. 

Ces derniers mois, l’exposition «Si jamais» 
a déjà parcouru plusieurs villes de Suisse, 
notamment Berne, Lucerne, St Gall et Bâle. 
A Fribourg, c’est la DSAS qui a repris l’orga-
nisation et la coordination de l’évènement. 
La présence de l’exposition à Fribourg Cen-

tre n’est pas anodine, car elle permet de tou-
cher des publics hétérogènes dans un lieu 
emblématique de la consommation.

La pauvreté en Suisse
Les données servant de base de calcul pour 
estimer la pauvreté et celles utilisées pour 
les statistiques de l’aide sociale ne sont 
pas les mêmes. Il est donc difficile de les 
comparer. En Suisse, 233  484 personnes 
soit 3.1% de la population dépendaient 
de l’aide sociale en 20071 (2.3 % pour la 
population du canton de Fribourg). Dans 
le même temps, sur le territoire suisse, 8.8% 
des personnes âgées de 20 à 59 ans étaient 
considérés comme pauvres2. L’écart entre 

Dans le cadre de cette Année européenne 
de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale, le canton de Fribourg a prévu des 
activités et manifestations parallèles à l’ex-
position «Si Jamais», impliquant diverses 
associations et institutions. Un document 
pédagogique accompagnant l’exposition a 
également été remis aux enseignants. Cette 
large campagne d’information vise, notam-
ment, à rendre compte des multiples facet-
tes de l’aide sociale et à aborder des thèmes 
de société comme l’endettement ou l’accès 
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au savoir. Ci-après quelques exemples d’évè-
nements qui auront lieu durant les 12 jours 
de l’exposition. Le programme complet fera 
l’objet d’une large communication durant le 
mois de septembre prochain. 

Cycle de conférences 
L’Association  «Les 4 Vents», en collabora-
tion avec la DSAS, organise les 5, 12, 19 
et 26 octobre 2010 quatre conférences sur 
le thème de l’exclusion sociale à l’Univer-
sité de Fribourg (Pérolles) : «J’exclus, donc je 
suis». Ces conférences traiteront du thème 
de l’exclusion sociale à travers quatre appro-
ches différentes.

«Les 4 Vents» propose une réflexion pro-
longée sur des sujets divers choisis pour 
leur pertinence et leur complexité. Cha-
que semaine une approche différente est 
abordée. La réflexion s’étend ainsi sur un 
mois, ce qui permet aux participants de 
s’informer plus en détails, d’en parler, d’y 
penser et ainsi de se forger une opinion 
plus étayée et critique. Chaque cycle se 
termine par une table ronde afin de réca-
pituler, par une réflexion active, les apports 
de toutes les conférences. Site internet :  
http://student.unifr.ch/les4vents/fr

Journée Pro Juventute  
du 6 octobre 2010
L’Association Pro Juventute Fribourg s’en-
gage pour que les enfants dont les familles 
sont dans des situations précaires, puissent, 
malgré le manque d’argent, participer à des 
activités sociales favorisant leur développe-
ment personnel. Les groupes locaux four-

nissent annuellement des aides individuelles 
pour financer divers camps, frais de garde 
ou d’école maternelle, devoirs surveillés, 
repas pris à l’école, frais de transport, cours, 
achats de vêtements …

Lors de la journée du 6 octobre, les jeunes 
enfants pourront participer à un atelier de 
dessins et les plus âgés auront l’occasion de 
faire un jeu de piste. www.projuventute-fr.ch

Participation Caritas Fribourg
Caritas Fribourg lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion en apportant une aide concrète 
aux personnes en difficulté, en particulier 
par des consultations sociales, de l’aide à la 
gestion de budget, des aides d’urgence ou 
encore la prise en charge de personnes endet-
tées. Pour cette dernière prestation, Caritas 
travaille sur mandat du canton de Fribourg.

Caritas Fribourg collaborera à l’exposition en 
offrant régulièrement des consultations pour 
aider tout un chacun pour ce qui touche aux 
questions administratives et budgétaires :

Comment ne pas être dépassé par la gestion 
quotidienne d’un budget ? Comment équili-
brer un budget ? Comment garder la maîtrise 
du budget ?

La journée du samedi 9 octobre 2010 sera 
entièrement consacrée à Caritas. L’associa-
tion y présentera notamment sa CarteCul-
ture qui permet aux personnes à revenu 
modeste de profiter de rabais entre 30% et 
70% sur l’offre culturelle, sportive et de for-
mation tel que cinémas, piscines, théâtres, 
concerts, abonnements de journaux, activi-
tés sportives. www.caritas-fribourg.ch 

Journée Croix-Rouge fribourgeoise  
du 14 octobre 2010
La pauvreté a plusieurs visages : la pauvreté 
matérielle, sans doute la plus évidente, mais la 
pauvreté sociale, moins visible, est tout aussi 
pénible, car elle conduit souvent à l’exclusion.

Pour faire face à la pauvreté, la Croix-Rouge 
fribourgeoise intervient à plusieurs niveaux :

-	 elle offre une aide d’urgence (manger, 
dormir, s’habiller)

-	 elle reçoit les personnes démunies pour 
les écouter et les conseiller 

-	 elle finance des camps de vacances pour 
les jeunes privés de vacances 

-	 elle redistribue plusieurs tonnes de vivres 
pour alléger le budget des familles 

-	 elle rend visite aux personnes âgées seules 
à domicile.

Lors de cette journée, la Croix-Rouge pré-
sentera diverses facettes de son action contre 
la pauvreté. www.croix-rouge-fr.ch

Café scientifique
L’Université de Fribourg, en association 
avec la DSAS, met sur pied un café scien-
tifique, qui aura lieu le 14 octobre 2010 au 
Nouveau Monde. Il s’agit d’un débat convi-
vial autour d’un thème touchant aux scien-
ces ou aux technologies. Le choix du thème 
s’est porté sur l’inégalité sociale dans l’accès 
aux savoirs et sur ce qu’on appelle la frac-
ture numérique. 

Cette fracture numérique touche des popu-
lations déjà fragilisées (seniors, personnes 
en situation de handicap ou de précarité, 
working poors, etc.) qui ont un accès limité 
aux technologies (ordinateurs, machines, 
téléphones, électronique). Ces lacunes ont 
alors des répercussions sur tous les aspects 
de la vie quotidienne (prendre le bus, écrire 
un CV, acheter des médicaments, etc.).  

Journée Pro Senectute  
du 13 octobre 2010
Pro Senectute offre une écoute attentive et 
contribue à trouver des solutions adaptées 
aux besoins des personnes âgées de 60 ans 
et plus, qu’elles soient confrontées à des 
situations de précarité ou à des demandes 
d’informations et de conseils. 

Sept assistants sociaux de Pro Senectute 
seront à disposition sur le stand et apporte-
ront des réponses aux questions suivantes :

Mon mari doit entrer en EMS : devrons-nous 
vendre notre villa pour financer son séjour ?

Mon épouse ne peut rester à domicile que 
grâce à mon aide. Existe-t-il des aides finan-
cières pour soutenir mon action ?

Je ne peux boucler le mois, vu mon budget. 
Existe-t-il d’autres moyens que l’assistance ?

Je perds la mémoire. Qui pourrait m’aider à 
gérer mes affaires administratives ?

Mon mari a de la peine pour le lever, se vêtir. 
Il a besoin d’aides quotidiennes. Existe-t-il un 
appui financier ?

Je me sens seul et perdu. Qui pourrait 
m’ écouter et m’accompagner pour me remet-
tre sur les rails ?

www.fr.pro-senectute.ch



Information/Juin 2010/Numéro 8 4

Social Réseau fribourgeois de santé mentale (RFSM)

Collaboration 
interinstitutionnelle 

Un numéro de  
téléphone unique 
Pour l’accueil, l’indication et l’orientation psychiatrique  
des patients
Deux ans et demi après sa création, le RFSM poursuit la mise en 
place de la nouvelle organisation des soins en santé mentale fri-
bourgeoise. Les 3 secteurs de psychiatrie et de psychothérapie pour 
enfants et adolescents, pour adultes et pour personnes âgées sont 
désormais fonctionnels et accessibles sur 11 sites dans le canton. Ces 
secteurs offrent des prestations adaptées aux besoins des patients au 
sein de chaînes de soins spécialisées, qui développent chacune une 
cohérence thérapeutique et assurent une continuité des traitements 
bénéfique au rétablissement des patients.

La Plateforme d’accueil, d’indication et d’orientation psychiatrique, 
développée depuis fin 2009, a ainsi comme objectif de faciliter l’ac-
cès aux soins en santé mentale à l’ensemble de la population qui en a 
besoin. Un numéro de téléphone unique permet aux patients et aux 
professionnels du canton de trouver plus rapidement une réponse à 
leurs demandes. 

Cette nouvelle prestation bilingue est pilotée et encadrée par des 
professionnels de la santé mentale, principalement des infirmières 
expérimentées en triage de pathologies psychiatriques, assistées, en 
seconde ligne, par des médecins. L’équipe de la plate-forme accueille 
et traite rapidement, 24 heures sur 24, tous les jours de l’année, tou-
tes les demandes d’hospitalisation. Elle fixe les consultations ambu-
latoires, les séjours en clinique de jour ou traite les demandes de 
liaison pour l’ensemble des trois secteurs du RFSM. 

Quelque 8 100 patients sont ainsi pris en charge chaque année de 
manière centralisée. En 2009, il y a eu 1 888 admissions au Cen-
tre de soins hospitaliers (CSH), 112 à la Clinique de jour et 6 180 
dans les structures ambulatoires. Le CSH de Marsens possède une 
moyenne annuelle de 135 lits pour le secteur adultes, 10 pour le sec-
teur enfants et adolescents et 45 pour le secteur personnes âgées. 

Annoncer toute nouvelle situation thérapeutique à confier au RFSM : 
026 305 77 77

Des premiers résultats positifs
La collaboration interinstitutionnelle (CII) est une stratégie com-
mune dans laquelle sont engagés le Service public de l’emploi (SPE), 
les Offices régionaux de placement (ORP), l’Office cantonal de l’as-
surance invalidité (OAI), le Service de l’action sociale (SASoc) et 
les services sociaux régionaux (SSR). Leur mission est de favoriser 
la réinsertion professionnelle d’une personne dont la situation exige 
une intervention de plusieurs partenaires de la CII. Une collaboration 
réfléchie permet ainsi une aide efficace et plus rapide pour les bénéfi-
ciaires dans le besoin. 

Depuis la fin 2008, la CII fait partie intégrante de l’offre du dis-
positif de l’assurance chômage, de l’assurance invalidité et de l’aide 
sociale. Durant l’année 2009, 267  situations «simples» et 60 situa-
tions «complexes» ont été enregistrées.  Les situations dites simples 
sont annoncées s’il existe soit un besoin d’échange d’information 
entre deux, voire trois dispositifs, soit un besoin de coordination des 
interventions, soit les deux. On parle de situation complexe lorsque 
les professionnels de chaque dispositif se trouvent bloqués et ne peu-
vent raisonnablement plus travailler isolément. Dans ce cas, l’un des 
trois espaces de coordination, composé d’un délégué de chacun des 
trois dispositifs, d’un médecin et du coordinateur CII, se charge de la 
situation. En outre, un suivi selon la méthode du Case management 
est mis en place. Le-la Case Manager pilote alors le plan de réinser-
tion en collaboration avec les professionnel-le-s de chaque dispositif. 

Après une première année d’activité, la CII déploie déjà ses premiers 
résultats positifs. Sur les 13 situations qui ont pu être «fermées» durant 
l’année 2009, 3 bénéficiaires ont été réinsérés sur le premier marché 
du travail (23 %), 8 personnes ont vu leur situation économique se 
débloquer (62 %) et 2 personnes n’ont pas pu aller jusqu’au bout faute 
de collaboration de leur part (15 %). Ces chiffres sont encourageants 
et confirment que la mise en commun des forces et des compétences 
offre de nouvelles possibilités vers la réinsertion des bénéficiaires. 

Pour plus d’informations : 
www.cii-fribourg.ch 

Santé

La DSAS participe pour la première fois à Bike to work

Du 1er au 30 juin, 15 collaborateurs de la DSAS se sont rendus au 
travail à vélo dans le cadre du projet Bike to work. Celui-ci a pour but 
de promouvoir la mobilité douce et de favoriser la santé. Cette action 
organisée par Pro Vélo Suisse a lieu chaque année et consiste à se 
rendre au travail en vélo un jour travaillé sur deux. Pour la première 
fois, la DSAS a inscrit quatre équipes, composées de personnes issues 
de différents services : Bureau de l’égalité, Service de l’enfance et de 
la jeunesse, Service de la santé publique, Service de l’action sociale et 
Secrétariat général. 

L’équipe de Bike to work (de gauche à droite) : Claudia Lauper, Patrick Vuille, Alexandre Grandjean, Sylvie Rime, Eleonora Res-
siga, Stéphanie Dessimoz, Robert Gmür, Magdalena Wicki, Rosa Perroud, Katelijne Dick (coordinatrice) et Christel Berset
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Réseau fribourgeois de santé mentale (RFSM)

Santé Recherche

Un chef de projet pour  
le «Plan cantonal alcool»

Prix d’excellence : 
Marinella Cappelli 

La DSAS a annoncé le lancement du «Plan 
cantonal d’action alcool» (PCAA). But : 
une collaboration coordonnée, cohérente 
et efficace de tous les partenaires impliqués 
dans la problématique de la prévention et la 
prise en charge des problèmes liés à l’alcool. 
Le PCAA s’inscrit dans la lignée de l’action 
fédérale «Programme National Alcool 2008-
2012» et dans le cadre du «Plan cantonal 
fribourgeois de promotion de la santé et de 
prévention 2007-2011».

L’Association Internationale de Recherche 
scientifique en faveur des personnes Handica-
pées Mentales (AIRHM) a décerné à Mari-
nella Cappelli le Prix d’excellence lors du der-
nier Congrès international, qui a eu lieu en 
Belgique en avril 2010. Ce prix est remis tous 
les deux ans au meilleur travail de recherche. 
Inspectrice au Service de la prévoyance sociale, 
Marinella Cappelli a écrit sa thèse de doctorat 
sur l’évaluation de la satisfaction chez les per-
sonnes avec des incapacités intellectuelles. 

Son étude part du constat que la manière 
actuelle d’évaluer la satisfaction des personnes 
en institutions ne convient pas aux person-
nes avec des incapacités intellectuelles. Dès 
lors, elle propose dans sa thèse de nouvelles 
méthodes, tenant compte à la fois du milieu 
institutionnel et des besoins spécifiques de la 
personne. La DSAS félicite chaleureusement 
Mme Cappelli pour l’obtention de ce prix. 

Santé

Programme cantonal «Poids corporel sain» : 
créer et réactiver des projets
Le Programme cantonal fribourgeois «Poids 
corporel sain», soutenu par Promotion santé 
suisse  vise à promouvoir un cadre de vie 
propice à une alimentation équilibrée et 
une activité physique régulière de la popu-
lation fribourgeoise, ainsi qu’à encourager 
des comportements favorables à la santé. 
Public-cible : les enfants de 0 à 6 ans. Il s’agit 
de mettre en réseau les différents partenaires 
(communes, écoles, accueils extra-familiaux, 
associations, professionnel-les de la santé, 
etc.), de renforcer et soutenir les actions exis-
tantes et d’en développer de nouvelles. 

Pédibus est l’un des projets soutenu par le 
programme. C’est un système de ramassage 
scolaire pour lequel des parents accompa-

gnent à pied un groupe d’enfants sur le che-
min de l’école. Une coordinatrice a été enga-
gée au mois d’avril afin de relancer le projet 
dans le canton et d’élargir le réseau Pédibus 
à tout le territoire cantonal. Dans la partie 
germanophone du canton, le projet Purzel-
baum a été lancé dans sept classes d’école 
enfantine. L’objectif est de promouvoir le 
mouvement dans le quotidien des enfants en 
classe. Une formation spécifique est proposée 
aux enseignants, ainsi que des conseils sur les 
possibilités d’aménager la salle de classe.

Un autre projet ayant débuté au mois de mars 
concerne les accueils extra-familiaux. Une 
étude est menée actuellement auprès de 240 
structures afin de déterminer en particulier 

les besoins subsistants en termes de forma-
tion, matériel et projets pour les thématiques 
de l’alimentation et du mouvement. Les 
résultats devraient déboucher sur plusieurs 
projets, notamment des journées de forma-
tion à l’attention de toutes les structures de 
la petite enfance et une formation continue 
pour les mamans de jour. 

Contact Pédibus : 
Vigdis Sandoz-Hansen 
pedibus.fribourg@ate.ch 

Contact Programme cantonal : 
Carine Vuitel 
vuitelc@fr.ch 

Une première journée d’échange réunissant 
un large réseau de services et d’institutions 
étatiques ou privées concernés a déjà eu lieu 
le 6 novembre 2009. Elle a permis de démar-
rer les réflexions, de mettre en évidence les 
besoins et de dégager des idées à explorer. 
Faut-il le rappeler, l’abus d’alcool est une 
problématique qui touche près de 300 000 
personnes dépendantes en Suisse et près de 
1 million de personnes qui vivent avec une 
personne malade de l’alcool.  

En date du 4 mai 2010, le Conseil d’Etat a 
décidé d’accorder les moyens nécessaires à 
la réalisation du PCAA. A des fins de cohé-
rence et d’efficience, et en se basant sur les 
structures déjà existantes dans le cadre des 
projets en cours, la DSAS a nommé M. 
Guido Biscontin, l’actuel chef du projet de 
coordination de la prise en charge des dépen-
dances, en tant que chef de projet du PCAA 
dès le 1er juin 2010. Il sera secondé dans 
cette tâche par un-e adjoint-e, dont le poste 
a été mis au concours durant le mois de juin. 
Les travaux du PCAA seront accompagnés 
par un groupe de projet réunissant des col-
laborateurs des services de la santé publique, 
de l’enfance et de la jeunesse, du médecin 
cantonal et des représentants des Directions 
de justice et police ainsi que de l’instruction 
publique, de la culture et du sport.

Guido Biscontin

Marinella Cappelli 
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Jeunesse

Des standards suisses pour la promotion 
de l’enfance et de la jeunesse 

Actualités DSAS

Aujourd’hui, les communes et les cantons 
proposent toutes sortes des prestations à 
l’attention des enfants et des jeunes qui 
peuvent fortement varier d’un lieu à l’autre. 
Pour poser une base commune, la Confé-
rence des délégués cantonaux à la promo-
tion de l’enfance et de la jeunesse a décidé 
d’édicter des standards pour la promotion 
de l’enfance et de la jeunesse. 

Santé et social

Deux nouveaux sites internet 
Le nouveau site internet du Réseau fribour-
geois de santé mentale sera disponible dans le 
courant du mois d’août : www.rfsm.ch

Celui de l’hôpital fribourgeois sera mis en 
ligne dès le 1er septembre 2010 : 
www. admin.fr.ch/hfr

Les femmes en politique
Le 4 septembre 2010, à l’initiative du Bureau 
de l’égalité et de la famille, les Fribourgeoi-
ses sont invitées par la Présidente du Grand 
Conseil, Solange Berset et par les deux Vice-
présidentes, Yvonne Stempfel-Horner et 
Gabrielle Bourguet à prendre place dans la 
salle du Grand Conseil. A cette occasion, des 
femmes représentant différents milieux par-
leront de leur engagement dans la société. 

Action 72h 
Du 9 au 12 septembre 2010, des jeunes de 
toute la Suisse sont invités, pendant 72h, à 
mettre sur pied un projet social. L’objectif 
de cette action est de rendre plus visible le 
bénévolat des jeunes, notamment dans les 
domaines de la culture, de l’environnement 

et du social. A Fribourg, le projet est piloté 
par les déléguées à la jeunesse. Infos sur 
www.72heures.ch. 

Journée AFIPA
La DSAS participe à une journée de réflexion 
organisée par l’AFIPA le 15 septembre 2010 
sur le thème : quel EMS pour demain ? Les 
besoins des personnes âgées évoluent mais 
également les besoins de l’institution. Dès 
lors, les missions de l’EMS doivent être 
repensées et plusieurs visions d’un EMS de 
l’avenir sont possibles. Délai d’inscription au 
31 juillet 2010 sur www.afipa-vfa.ch.

A pied à l’école
A l’occasion de la journée internationale «A 
pied à l’école», la Conseillère d’Etat Anne-
Claude Demierre dirigera une ligne Pédibus 
et accompagnera des enfants gruériens sur 
le chemin de l’école. Cette journée a lieu le 
24 septembre et devrait voir naître plusieurs 
nouvelles lignes Pédibus dans le canton. 

Journée internationale  
des personnes âgées
Durant la journée du 1er octobre 2010, diver-

ses activités auront lieu dans le cadre scolaire. 
La DSAS et la DICS collaborent pour l’orga-
nisation de cette journée centrée sur le thème 
de la relation entre les générations. 

Etat des lieux sur la pauvreté 
dans le canton
Lundi 4 octobre, parallèlement à l’ouverture 
de l’exposition «Si jamais» à Fribourg Cen-
tre, la DSAS et le Service de l’action sociale 
présenteront un état des lieux de la pauvreté 
dans le canton de Fribourg.

L’OAI à la Foire de Fribourg
L’Office AI, qui fête cette année les 50 ans 
de l’assurance-invalidité (AI), tiendra un 
stand entre le 1er et le 10 octobre 2010 à la 
Foire de Fribourg. Hôte d’honneur de cette 
manifestation, il proposera toutes sortes 
d’animations. Dans le cadre de la Foire de 
Fribourg, seront attribués pour la huitième 
fois les Prix de la réadaptation profession-
nelle qui récompensent des personnes assu-
rées et des employeurs. Ils seront remis le 
vendredi 8 octobre.

Les standards complètent des instruments 
pour la promotion des jeunes déjà existants 
sur le plan cantonal et fédéral. Grâce à sa 
nouvelle législation sur l’enfance et la jeu-
nesse entrée en vigueur en 2007, le canton de 
Fribourg répond à la plupart des recomman-
dations. En 2007, un poste de Délégué-e à 
l’enfance et à la jeunesse a été créé au sein du 
Service de l’enfance et de la jeunesse (SEJ). 
En juin 2009, la Commission cantonale de 
l’enfance et de la jeunesse  a été nommée 
avec, pour missions principales, de préaviser 
les projets conçus par, avec et pour les enfants 
et les jeunes et d’élaborer un plan d’action 
cantonal en matière de politique de l’en-
fance et de la jeunesse. A cette même date, 
le Conseil des jeunes a été réélu de manière 
à promouvoir la participation citoyenne des 
jeunes fribourgeois-es au niveau cantonal.

Sur le plan communal, les standards pré-
conisent la mise en place de mesures et 
d’infrastructures : il s’agit en particulier 
d’encourager les activités de jeunesse extras-
colaires et les projets de jeunesse, de déve-
lopper l’offre en matière d’animation de 
jeunesse en milieu ouvert, de promouvoir 
la participation des enfants et des jeunes au 
niveau local ou encore de mettre à disposi-
tion des lieux de rencontre pour les jeunes. 

Les communes peuvent compter sur le SEJ 
et en particulier sur les déléguées pour les 
soutenir dans leurs tâches.

Les standards sont disponibles sur 
www.admin.fr.ch/dsas 
www.admin.fr.ch/sej


